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1. Senior+ : concept et législation

Implication de 

plusieurs 

services de la 

DSAS et 

collaboration 

avec d’autres 

Directions de 

l’Etat

Participation 

d’une 

centaine 

d’acteurs 

représentant 

environ 60 

organismes

3 objectifs

▪ l’autonomie des 

seniors

▪ leur intégration 

dans la société

▪ la 

reconnaissance 

de leurs besoins 

et compétences

5 domaines 

d’action

▪ Travail

▪ Développement 

personnel

▪ Vie associative et 

communautaire

▪ Infrastructures, habitat 

et services

▪ Soins et 

accompagnement à la 

personne fragilisée
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1. Senior+ : concept et législation

1 concept qui définit les objectifs et principes de l’action de l’Etat

3 lois 

Loi sur les seniors (LSen)

Loi sur les prestations médico-sociales (LPMS)

Loi sur les indemnités forfaitaires (LIF)

1 plan de mesures 2016 - 2020

25 mesures à mettre en ouvre durant une période de cinq ans
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1. Senior+ : concept et législation

Loi sur les indemnités forfaitaires (LIF) – mesure déjà existante de soutien 

aux proches aidants 

Loi sur les prestations médico-sociales (LPMS)

Normes relatives aux EMS et aux services d’aides et de soins à domicile, 

organisation des réseaux de santé

Loi sur les seniors (LSen)

➢ constitue le fondement législatif pour l’ensemble de la politique Senior+

➢ place les compétences, les droits et les besoins des personnes âgées 

au centre des préoccupations

➢ définit le rôle de l’Etat et des communes dans la mise en œuvre de la 

politique pour les personnes âgées
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1. Senior+ : concept et législation

Les points forts de Senior+ 

Qualité des soins:

L’Etat est responsable de la qualité 

des soins sur tout le territoire du 

canton

Liens intergénérationnels:

L’Etat favorise les échanges entre les 

générations (mandat constitutionnel)

Maintien à domicile

L’Etat soutient les seniors dans leur 

choix de vivre chez eux. 

Coordination:

Les fournisseurs de prestations 

travaillent en réseau. Les besoins et 

l’accès aux prestations sont 

coordonnées au niveau des districts
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2. Senior+ : un projet commun

Senior+

Etat

Communes
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2. Senior+ : un projet commun

Loi sur les Seniors – l’action de l’Etat

Art. 5 L’Etat prend des mesures visant :

a) à favoriser le maintien dans la vie active des travailleurs et travailleuses proches de la retraite et la 

mise en valeur de leurs compétences ainsi qu’à les soutenir dans leur transition vers la retraite;

b) à soutenir les seniors dans la promotion et le maintien de leur santé (physique, mentale et sociale);

c) à encourager la participation active et l’engagement des seniors au sein de la société ainsi que 

les échanges intergénérationnels et interculturels;

d) à promouvoir le développement d’une offre d’habitat adaptée aux besoins des seniors et à 

favoriser les conditions d’accès des seniors à mobilité réduite aux infrastructures privées et 

publiques;

e) à garantir l’accès des seniors à des prestations de soins et d’accompagnement social 

coordonnées et de qualité;

f) à soutenir les proches aidants et les bénévoles dans la prise en charge des seniors fragilisés.
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2. Senior+ : un projet commun

Le rôle des communes

Les communes sont appelées à formuler dans un concept communal 

les mesures qu’elles entendent prendre pour compléter la politique 

cantonale dans leurs domaines de compétence:

▪ l’accompagnement social

▪ le développement personnel, 

▪ la vie associative et communautaire 

▪ les infrastructures, l’habitat et les services. 

Délai : 

5 ans dès entrée en vigueur de la LSen = 1er juillet 2021
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3. Point de situation – domaine de la santé

Loi sur les prestations médico-sociales (LPMS) – réseaux socio-sanitaires

EMS

Aide et soins à 

domicile

Association de communes

Evaluation des 

besoins et offre

Coordination 

Surveillance

Financement 

des prestations

Information, 

Conseil

Communes
Accompagnement 

social
Infrastructures
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3. Point de situation – domaine de la santé

Outil d’évaluation 

des besoins de la 

personne et 

d’orientation commun 

à l’ensemble des 

fournisseurs de 

prestations médico-

sociales mandatés

Mandats de prestation 

pour l’organisation de 

cours et de conseils 

destinées aux proches 

aidants

Guide Senior+

Brochure sur les 

prestations existantes

Brochure sur la prise en 

charge des personnes 

fragilisées à domicile

Lancement d’un projet 

pilote de veille

Création d’un site 

internet
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3. Point de situation – domaine du travail

Favoriser l’employabilité des personnes de 50+ ans

Mandat de prestations pour une 

recherche sur les conditions 

de travail des 50+ dans le 

canton de Fribourg
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3. Point de situation – domaine du développement 

personnel

Mandat de prestations 

pour l’organisation de 

cours pour seniors
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3. Point de situation – domaine de la vie associative et 

communautaire

Octroi d’une aide 

financière à des projets 

intergénérationnels

Suivi des projets et 

soutien aux communes
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3. Point de situation – domaine des infrastructures, de l’habitat 

et des services

Développement d’une politique coordonnée

Collaboration 

interdirectionnelle pour le 

développement d’une 

politique commune du 

logement 

Coordination avec la 

politique cantonale 

pour les personnes en 

situation de handicap

Collaboration avec 

l’Observatoire du 

logement

Forum du logement

Collaboration avec les 

communes (boîte à 

outils pour le logement)
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3. Point de situation – domaine des infrastructures, de l’habitat 

et des services

Soutien au développement d’un habitat diversifié et de prestations 

de services

Collaboration avec 

les communes dans 

le cadre des 

concepts 

communaux

Création du service 

Qualidomum
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3. Point de situation – domaine des infrastructures, de l’habitat 

et des services

Sensibilisation et information

Organisation de 

visites 

d’appartements 

témoins

Guide de bonnes 

pratiques dans le 

domaine de l’habitat 

en collaboration avec 

des architectes
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2) Cadre légal: LPMS, RPMS et LSan

—

➢ LPMS (art. 4, 12 et 21 LPMS)

➢ RPMS (art. 7, 8 et 42 RPMS) 

+ Lois connexes 
(Cybersanté, handicap, etc.) 

Evaluation des besoins

Coordination

Evaluation des besoins / 

Objectifs de l’outil

Période transitoire de 3 ans

Coordination / 

Pratiques interprofessionnelles / 

Travail en réseau

Continuité des soins /  

collaboration entre institutions de 

soins / statistiques

➢ LSan (art. 3 et 105 LSan)

➢ LSen (art. 5 let. e LSen)
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Objectif global: améliorer la situation actuelle dans le domaine de l’évaluation 

et de l’orientation des personnes âgées fragilisées.

3) Objectifs

—

Objectifs spécifiques:

❑ Pour les bénéficiaires et leurs proches

❑ Pour les fournisseurs de prestations

❑ Pour les associations de communes des districts / le canton

24
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4) Point de situation (I) phase exploratoire 

The 
Sherbrooke 

postal 
questionnaire

ISAR

Identification 

of Seniors At 

Risk

Identifying 

Frail Patients 

in Practice

Outil de repérage d’une 

fragilité : ABCDEF

Tracking tool for frailty: ABCDEF

Triage risk 

screening tool 

(TRST)

Test 

d’alerte 

gériatrique

Echelle de tri+ 

Références (Echelles, tests, critères):

➢ Echelle d’activités de la vie quotidienne (AVQ + AVQI)

➢ Get up and go

➢ Mini Nutrional Assessment

➢ Confusion Assessment Method (CAM)

➢ Echelle gériatrique de dépression (GDS)

➢ Echelles « situation sociale »

➢ Critères « Habitat sans obstacles »

➢ Echelle de Zarit

Autres références:

➢Document médico-social de transmission (VD)

➢Grille SEGA 

➢OPARS

➢Evaluations gériatriques

➢Echelle de trie CH

➢Projet coRAI

➢AROSS

➢ Autres grilles
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4) Point de situation (II) – Vision globale

—

HFR EMSSAD RFSM Autres 

fournisseurs

Sites / 

services
Districts

Sites / 

service
Médecins / 

privés

Personne 

âgée 

Domicile

Court / long 

séjour

Partage 

d’informations
Evaluation des 

besoins

Orientation

Dossier 

informatisé 

activé

Canton 

(DSAS)
Associations 

de communes

Médecins / 

privés
Médecins / 

privés
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4) Point de situation (III) Organisation

Membres du GT technique
➢ HFR: Juliette Belissent (clinicienne aux urgences, adjointe à l’ICUS)

Mélanie Menétrey (Infirmière au Service de liaison)

➢ HIB: Nadia Marchon (co-Directrice des soins)

➢ RFSM: Sarah Duvoisin (assistante sociale), Nathalie Zanetta Blanc (assistante sociale) 

➢ Réseaux: Guido Hagen (Gesundheitsnetz Sense, jusqu’en février 2019 remplacé par Mme Christine Meuwly, 

Koordinationsstelle), Claire Neuville Kopp (responsable BRIO Nord Broye), Martine Meuwly, (responsable du 

Centre de coordination de la Sarine), Stéphanie Seydoux-Moura (Responsable de l’organe de coordination du 

réseau santé social de la Gruyère)

➢ AFIPA: Emmanuel Michielan (secrétaire général)

➢ DSAS: Christine Meuwly (SPS/GS), Adrienne Hemmer (SSP), Michel Blum (SPS)

***

➢ Invités: selon les sujets (Sarah Sengler (SSP), cheffe de projet Cybersanté)

➢ Suivi : Evelyne Huber (Infirmière cheffe de secteur / Service du médecin cantonal)
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2) Détection (évolutive)

3) Evaluation spécifique
Santé physique

Santé psychique

Situation sociale

Environnement

4) Résultats

5) Orientation(s)
SAD, SI, EMS, autres

1) Données administratives

4) Point de situation du projet (IV) 

Outil d’évaluation et d’orientation: catégories / rubriques
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4) Point de situation (V)
Focus sur l’évaluation spécifique

Physique Psychique Social Environnement

+7 +3 +3 +3

… …
…

…
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Résultats

4) Point de situation (VI)

Aide / soutien 

existant:

Nombre 

d’heures 

Résultats 

chiffrés + +

Feuille de synthèse des résultats 

Présentation visuelle / Profil

Résultat

Evaluation de la 

situation du 

proche aidant

PHYSIQUE

SOCIAL ENVIRONNEMENT

PSYCHIQUE

0

1

2

3

1 2 3 4 765 8 9 10

0

1

2

3

1 2 3 4 765 8 9 10

0

1

2

3

1 2 3 4 765 8 9 10

0

1

2

3

1 2 3 4 765 8 9 10

Figure: évaluation spécifique des besoins par domaines

Questions 

ouvertes+

Lien avec les 

concepts 

communaux: 

inventaire 

des 

prestations 

de proximité
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4) Point de situation (VII)

Poids 

administratif / 

Nombre d’items

Confiance en 

l’évaluation &

l’orientation

Approche 

quantitative

Fiabilité de 

l’outil

Contrôle de 

l’évaluation &

l’orientation

Approche 

qualitative
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5) Calendrier prévisionnel

Calendrier / jalons

Département de l'emploi, des affaires sociales et de la santé

Phase 

Exploratoire

(DSAS)
(2017)

Démarrage

du GT technique
(Mai 2018)

Détails de la Phase 2

1. Compléter les informations à disposition

2. Adapter le projet d’outil

3. Travailler et valider l’outil et le processus avec les membres du GT restreint

4. Consulter les partenaires 

5. Bilan des travaux en 2018 (fin 2018)

Mise en

place de l’outil
(début 2021) 

Poursuite des

travaux

informatiques
(fin 2022)

Outil v. 1

/ Test
(2019-2020)

Etape 1 Etape 2 Etape 3 Etape 4

3 ans depuis le 1er janvier 2018

1) Récolte des informations

2) Mise en commun / Analyse / sélection

3) Rubriques principales de l’outil

4) Items (partie évaluation spécifique)

5) Travail sur les résultats (partie n°4)

6) Travail sur les options d’orientation (partie n°5)/processus partagé 

7) Concept informatique

Travail 

actuel 

du GT
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Merci de votre attention!

Questions?


